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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions s’est réunie à deux reprises pour étudier la 
pétition 1813 demandant au Grand Conseil genevois de rétablir une aide à la 
création de 120 000 F par an dès 2013 à la Compagnie 100% Acrylique. 

Les deux séances consacrées à cette pétition se sont déroulées sous la 
présidence de M. Olivier Norer. Les procès-verbaux ont été tenus de manière 
précise par M. Christophe Vuilleumier que la commission remercie. A assisté 
à l’ensemble des séances, Mme Mina-Claire Prigioni, collaboratrice 
scientifique SGGC.  

 
Audition de Mme Evelyne Costellino et de M. Philippe Clerc, 
pétitionnaires 

Mme Costellino prend la parole et déclare être la fondatrice de la 
compagnie. M. Clerc indique quant à lui qu’il en est l’administrateur.  

Mme Costellino explique que la compagnie a plusieurs années et réunit 
depuis son origine des acteurs et des danseurs de formations diverses. Elle 
ajoute qu’au début elle n’avait pas demandé de subvention afin de voir si le 
projet fonctionnait. Elle remarque que l’un des spectacles avait eu un certain 
retentissement qui avait attiré l’attention de M. Ballenegger, lequel a cherché 
à aider la compagnie en créant deux ans plus tard un « contrat danse ». Elle 
précise, cela étant, que la source des spectacles provenait de la convergence 
de différents arts et elle mentionne que le contrat a été renouvelé d’année en 
année. 



P 1813-A 2/68 

de différents arts et elle mentionne que le contrat a été renouvelé d’année en 
année. 

Lors du spectacle Barbe Bleue qui a été joué quinze jours au BFM et qui a 
connu un très grand succès, elle mentionne que la remarque a été faite à la 
compagnie qu’il ne suffisait pas de se satisfaire de succès populaires. Elle 
ajoute que la subvention a toutefois continué à être versée.  

Elle signale ensuite que les spectacles de compagnie donnent beaucoup de 
travail, en général une vingtaine de places de travail, et elle pense qu’il est 
important d’avoir des groupes de spectacles qui offrent des emplois au sein 
de la Cité. 

Elle déclare alors qu’à fin 2011 l’Etat a décidé de cesser son aide avec le 
départ de M. Ballenegger, pour se concentrer sur des projets plus élitistes. 
Elle se demande si c’est une tare de durer mais elle ne croit pas que ce soit un 
problème. Elle pense que sa compagnie était peut-être considérée comme le 
poulain de M. Ballenegger. Elle ajoute que reproche a également été fait que 
les tournages s’étaient ralentis ces dernières années, mais elle mentionne 
qu’il est plus difficile de tourner avec des grosses productions.  

Elle rappelle ensuite qu’une nouvelle structure intercantonale a été créée, 
Label+, qui travaille sur la médiation culturelle. Or, elle souligne que la 
Compagnie 100% Acrylique fait de la médiation depuis des années, 
notamment au sein des écoles. Elle déclare encore que le soutien de l’Etat 
permet d’obtenir des aides financières par ailleurs, ce d’autant plus que le 
soutien de l’Etat constituait un quart du budget. Elle remarque que les aides 
financières ont été largement recherchées de toutes parts, mais elle mentionne 
qu’à présent elle est arrivée au bout de la liste des entités auxquelles elle peut 
s’adresser pour trouver des fonds.  

M. Clerc ajoute que cela fait trois ans que la compagnie est consciente 
que la convention de subventionnement va cesser, et que des négociations 
entre la compagnie et le DIP sont en cours. Il remarque que cette convention 
permettait de donner une impulsion sur le moyen terme. Il ajoute que la 
compagnie a monté un nouveau spectacle qui est donné à la Parfumerie avec 
un grand succès, notamment auprès des écoles, et il remarque que c’est à 
présent que l’Etat cesse son aide. Il précise que les négociations ont été 
épuisées avec le service culturel de l’Etat, raison pour laquelle cette pétition a 
été déposée auprès du Grand Conseil.  

 
Réponses aux questions des commissaires 

A la question de savoir si les subventions reçues devraient être 
proportionnelles au nombre de spectateurs, Mme Costellino répond que si 
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c’était le cas, la compagnie aurait beaucoup de subventions mais elle 
mentionne qu’il est difficile de répondre à cette question. Elle explique que 
les gens vont au Théâtre de Carouge pour le social et pour y rencontrer des 
amis mais elle remarque que la jeunesse ne fonctionne pas de cette manière et 
vient aux spectacles de la Compagnie 100% Acrylique car ils plaisent.  

Concernant les subventions de la Ville de Genève, Mme Costellino 
remarque qu’il s’agit de subventions versées sur la base de dossier. M. Clerc 
ajoute que le soutien de la Ville est de 100 000 F grâce à l’aide de l’Etat. Il 
précise que le retrait du canton a empêché de faire un contrat tripartite avec la 
Ville.  

Mme Costellino confirme que la compagnie bénéficie de la mise à 
disposition de locaux à la Parfumerie, locaux qui sont partagés par plusieurs 
compagnies.  

Concernant les raisons qui ont été données par le DIP pour réduire puis 
supprimer la subvention dont bénéficiait la compagnie, Mme Costellino 
indique que cela s’est senti venir lorsque Mme Come et Mme Perruchoud ont 
repris le service qui était dirigé par M. Ballenegger. Elle répète que la 
critique a été formulée au sujet du ralentissement des tournées, mais elle 
répète que la compagnie a créé de gros spectacles et s’est concentrée sur la 
Cité. Elle ajoute qu’il n’a pas été possible par ailleurs de se lancer sur 
d’autres voies.  

Concernant les conséquences que pourrait avoir le retrait de la 
participation financière du canton, Mme Costellino répond que l’aide du 
canton représentait une base permettant de payer des salaires. Elle espère que 
la Ville continuera son aide financière, tout comme la Loterie romande. Elle 
ne sait pas ce qu’il en sera des fondations. M. Clerc ajoute que le retrait du 
canton est une perte sèche pour la compagnie. Il ajoute que la compagnie crée 
une dynamique permettant les échanges de connaissances et d’expériences. Il 
remarque que le retrait du canton fait disparaître finalement deux personnes 
sur le plateau.  

M. Clerc indique que la compagnie a conscience que l’Etat a des 
problèmes financiers. Cela étant, il rappelle qu’il y a aussi des choix qui se 
font comme des augmentations au Grand Théâtre. Il ajoute qu’il y a des 
critères mis en place par le canton, critères qui changent avec le temps. Il 
précise ainsi que la dimension pédagogique qui était importante a diminué. 
Mme Costellino ne pense pas quant à elle que l’enveloppe au niveau de la 
culture a diminué. Elle ajoute que c’est sûrement une question de balance et 
de choix de soutien. Elle précise avoir entendu que des commissaires 
indiquaient aimer ou pas sans plus de raisons. Elle ajoute ne pas avoir 
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entendu véritablement de raison du retrait du canton et elle pense que c’est 
une question de choix.  

Concernant la nouvelle loi sur la culture en cours de traitement,  
Mme Costellino indique ne pas savoir quelles seront les incidences de cette 
nouvelle loi sur une compagnie comme la Compagnie 100% Acrylique. 
M. Clerc remarque pour sa part qu’il avait l’impression que la répartition du 
terrain culturel entre la Ville et le canton était assez claire il y a une dizaine 
d’années et il mentionne qu’à présent tout est devenu plus flou, ce qui risque 
de nuire aux petites compagnies. Il rappelle qu’à Lausanne la politique 
culturelle est très différente, avec trois théâtres indépendants, alors qu’à 
Genève il y en a une quinzaine.  

Au niveau des contacts pris avec d’autres communes, Mme Costellino 
déclare avoir contacté Onex depuis longtemps et y avoir des locaux pour des 
écoles. Elle ajoute avoir également proposé un projet dans une école 
désaffectée mais elle déclare que le projet est passé aux oubliettes. Elle 
rappelle que l’ACG a également un fonds qui a aidé par exemple le festival 
Antigel. Elle précise cependant qu’aider un festival est très différent qu’aider 
une compagnie indépendante. Elle signale avoir également contacté la 
commune de Plan-les-Ouates puisqu’un spectacle a été monté dans une école 
de cette commune, laquelle a donné un budget.  

A part les conventions, Mme Costellino indique qu’il est possible de 
recourir à des subventions « ponctuelles » qui s’élèvent au maximum à 
30 000 F par an. Mme Costellino ajoute que si cette dernière option ne pouvait 
être attribué à la compagnie cela impliquerait sa disparition. Elle ajoute que 
la compagnie fonctionne comme une petite entreprise. Elle explique alors que 
la compagnie ne pourra pas continuer à travailler et à proposer ce qu’elle 
faisait jusqu’à présent et devra donc modifier sa manière de faire.  

M. Clerc ajoute que la part actuelle de l’Etat dans le fonctionnement de la 
compagnie est de 25%. La vente des billets représente 15%. M. Clerc remet 
ensuite aux commissaires la liste des spectacles de la compagnie avec les 
aides du canton au cours de ces dernières années1.  

Concernant le spectacle Barbe Bleue, Mme Costellino indique que ce 
spectacle a duré très longtemps, ce qui est exceptionnel. Elle ajoute que le 
spectacle On achève bien les chevaux a également connu un gros succès. Elle 
précise que sa compagnie a tourné dans tous les théâtres de Genève sauf le 
Théâtre de poche qui est trop petit.  

                                                           
1 Voir annexe 1.  
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M. Clerc indique que le prix moyen des places est de 25 F pour les billets 
à plein tarif, et de 16 F pour les adolescents. Il n’y a pas d’abonnement, la 
compagnie travaillant sur un spectacle puis sur un autre ce qui rend le 
système d’abonnement impossible. Mme Costellino ajoute que la compagnie 
souhaite également que les spectacles soient ouverts à tout le monde.  

Concernant le déménagement possible de la compagnie, Mme Costellino 
indique que des négociations sont en cours avec le DCTI depuis deux ans. 
Elle ajoute que la Ville cherche à reloger la compagnie mais elle mentionne 
qu’il n’y a pas encore de résultat probant. Elle mentionne en outre que les 
dates demeurent très floues.  

M. Clerc confirme que la convention actuelle correspond à un contrat de 
prestations. Il ajoute que la compagnie a plus de paperasses à produire mais il 
mentionne que, avec des compétences et des bons outils informatiques, ce 
n’est pas un problème. Le contrat de base a été créé pour la danse mais il 
mentionne que la compagnie mélangeait déjà les arts il y a 18 ans. 

Depuis 2009, la compagnie a demandé chaque année 120 000 F à l’Etat. 
M. Clerc précise que la compagnie a essayé de négocier au cours de ces 
dernières années et il remarque que la pétition a été déposée auprès du Grand 
Conseil puisqu’il n’a pas été possible de trouver de solution. Il remet alors 
aux commissaires le courrier reçu de la part du DIP annonçant la  
non-reconduction du contrat de prestations2. 

A la question d’un commissaire relevant que la compagnie tourne dans 
d’autres cantons et en France voisine et suggérant qu’il pourrait être 
envisageable de demander des subventions à d’autres entités publiques que 
des entités genevoises, M. Clerc répond qu’il n’est pas possible de demander 
des aides dans les autres cantons puisque ce sont les théâtres qui les engagent. 
Il précise qu’Amstramgram ne les engage pas chaque année afin de ne pas 
faire de jaloux.  

M. Clerc précise que la compagnie, lorsqu’elle envoyait les dossiers de 
chacun de ses projets, savait qu’elle pourrait compter déjà sur une base de 
80 000 F ou de 120 000 F provenant de l’Etat alors qu’à présent il n’y a plus 
rien.  

Mme Costellino ajoute que le canton ne subventionne que la création 
professionnelle. Les ateliers ne rentrent pas dans la partie professionnelle. 
Elle indique que les ateliers ne touchent pas de subventions puisque les cours 

                                                           
2 Voir annexe 2.  
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parviennent à payer les salaires. Elle précise que ce sont deux associations 
différentes. 

M. Clerc mentionne encore que les premiers contrats comprenaient une 
partie pédagogique, et qu’il y avait une partie de l’aide qui partait pour les 
juniors. Mais il répète que les critères ont changé depuis sept ans et que 
depuis lors la compagnie ne peut plus aider ses juniors.  

Avant de terminer l’audition, Mme Costellino laisse des dossiers 
concernant les activités de la Compagnie aux membres de la commission3.  

Relevons ici que, suite à la demande d’un commissaire, Mme Costellino et 
M. Clerc ont fait parvenir les comptes et bilan de la compagnie de 2000 à 
2011. Ces comptes qui donnent le détail des subventions reçues, figurent en 
annexe 4. On peut relever que les aides sont des aides « coup par coup » mise 
à part la subvention de l’Etat de Genève.  

 
Discussion de la commission 

Un député (R) déclare qu’il faut distinguer l’aspect artistique et l’aspect 
social. Il ajoute que les pétitionnaires ont parlé de critères, lesquels auraient 
changé. Il aimerait dès lors entendre Mme Come et Mme Perruchoud afin de 
connaître ces critères. 

Pour un commissaire (L), cette pétition devrait être renvoyée à la 
Commission des finances puisqu’il est question de subvention, ou encore à la 
Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la culture et du sport. Il 
ajoute que, si la Commission des pétitions va de l’avant, ce sera finalement 
du saucissonnage. Il ne croit pas que ce soit à la Commission des pétitions de 
faire cet arbitrage.  

Pour un autre commissaire (L), les associations devraient être 
subventionnées au prorata du nombre de spectateurs.  

Pour un commissaire (MCG), les propositions d’audition sont pertinentes. 
Il ne pense pas qu’il faut renvoyer cette pétition à une autre commission 
puisqu’il n’est pas forcément question que d’argent. Il pense que la 
commission doit savoir si les choix qui ont été faits l’ont été de manière 
arbitraire.  

Pour une commissaire (S), un pays qui n’investit pas dans la culture se 
meurt. Elle ajoute que la commission doit savoir ce qui s’est passé et elle 

                                                           
3 Voir annexe 3.  
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rappelle que la Commission des finances ne s’intéressera qu’à la dimension 
financière. Elle se déclare alors en faveur des auditions proposées.  

Un commissaire (UDC) se dit sceptique sur le renvoi de cette pétition à la 
Commission des finances. Il ajoute être en faveur des auditions proposées. Il 
remarque qu’il aimerait connaître le processus qui est suivi pour l’octroi 
d’une subvention.  

Une commissaire (Ve) pense également qu’il est nécessaire de conserver 
cette pétition puisqu’il faudrait savoir sur quels critères les compagnies 
reçoivent des aides.  

Un commissaire (PDC) se déclare lui aussi sceptique sur un renvoi direct 
à une autre commission. Il ajoute que si la commission décide finalement de 
la renvoyer, il faudra donner un préavis afin d’éviter que les auditions soient 
refaites.  

Le Président passe au vote du renvoi de la pétition à la Commission des 
finances : 

En faveur : 1 (1 L) 
Contre :  8 (2 S, 3 Ve, 1 UDC, 2 MCG) 
Abstentions : 5 (2 PDC, 1 R, 2 L) 
Cette proposition est refusée.  

Le Président passe au vote de l’audition de Mme Come : 

En faveur : 13 (2 S, 3 Ve, 1 UDC, 2 MCG, 2 PDC, 1 R, 2 L) 
Contre:   – 
Abstention : 1 (1 L) 
Cette proposition est acceptée.  
 
Audition de Mme Joëlle Come, directrice du service cantonal de la culture 

Mme Come déclare que cette pétition fait suite à la décision de  
non-renouvellement du contrat de prestation du DIP en faveur de la 
Compagnie 100% Acrylique. Elle rappelle que cette compagnie était au 
bénéfice de ce contrat depuis dix-huit ans, ce qui est très rare. Elle rappelle 
ensuite que lors de la dernière année de la convention, en 2005, une 
évaluation a été réalisée et elle remarque que le préavis a été négatif. Elle 
ajoute que la compagnie s’était bien défendue et qu’un nouveau contrat avait 
été établi. Elle ajoute qu’en 2008 il y avait à nouveau eu de nouvelles 
discussions et qu’il avait été décidé de diminuer la subvention. Mme Come 
explique alors que la Compagnie 100% Acrylique avait été la première 
compagnie à avoir un subventionnement et elle remarque que la situation a 
beaucoup évolué depuis lors, avec des compagnies extrêmement reconnues 
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qui se sont développées. Elle précise que le DIP a sept conventions dans le 
domaine de la danse dont six avec la Ville de Genève et Pro-Helvetia, dites 
conventions conjointes. Elle déclare que la volonté du département était de ne 
pas reconduire le contrat de la Compagnie 100% Acrylique afin de pouvoir 
soutenir d’autres compagnies montantes dont certaines sont en train d’éclater 
(Gilles Jobin, La Ribot, Alias…). 

Elle remarque que la Compagnie 100% Acrylique ne bénéficie pas des 
mêmes soutiens au niveau international ou national et qu’elle s’en tient à une 
reconnaissance au niveau scolaire. Elle ajoute qu’il est malheureusement 
nécessaire de faire de la place pour ces compagnies émergentes qui ont 
également besoin de soutien à deux ou trois reprises afin de leur assurer une 
certaine continuité. Elle mentionne encore qu’il a été proposé à la Compagnie 
100% Acrylique une somme de 40 000 F en 2012, de manière ponctuelle, 
afin de garantir une transition plus en douceur. Elle ajoute que le département 
ne veut pas laisser tomber du jour au lendemain cette compagnie. 

 
Réponses aux questions des commissaires 

Un député s’interroge sur la problématique des critères, critères qui se 
retrouvent dans la nouvelle loi sur la culture. Il entend qu’il existe d’autres 
compagnies plus jeunes et il se demande comment faire par rapport au fait 
que le département est obligé de porter un jugement de valeur et d’une 
certaine manière, signifier à ces personnes qu’elles ont fait leur temps. 

Mme Come répond que ce n’est pas possible. Elle ajoute que ces 
personnes mettent toute leur âme dans leur art et elle mentionne qu’il est clair 
qu’elles ne peuvent pas entendre ce discours. Elle évoque ensuite les chiffres 
de l’autofinancement, un critère dont il faut malheureusement tenir compte, 
et elle remarque que la Compagnie 100% Acrylique est à 17% 
d’autofinancement alors que d’autres compagnies sont à 40%. Elle signale 
par ailleurs qu’il existe un règlement qui comporte une série de critères. Elle 
précise que ce n’est pas une méthode scientifique mais elle rappelle qu’il 
existe également des experts qui se positionnent. Elle déclare que ce ne sont 
pas des décisions qui se prennent à la légère. Elle ajoute qu’il est nécessaire 
de faire des liens entre les sommes et le nombre de spectateurs, même s’il est 
clair que l’expérimentation dans le domaine de la danse est une nécessité. 
Elle déclare qu’il n’y a pas de jugement de valeur et que le département 
essaie au contraire d’objectiver les décisions à prendre. Elle rappelle en 
l’occurrence que les compagnies doivent refaire les concours en fin de 
contrat de prestations, et elle comprend que la Compagnie 100% Acrylique 
n’ait pas envie de souscrire à ce type de décision. Elle explique que, lors des 
discussions avec Mme Costellino, elle s’être basée sur les rapports des  
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dix-huit dernières années et a relevé des éléments récurrents devant la 
compagnie, notamment l’aspect convenu des spectacles. Elle se rend compte 
qu’elle n’aurait pas dû évoquer cela, et aurait dû en rester au niveau du 
règlement. Elle répète que le département a pris sa décision sur la base de ces 
avis d’experts.  

A la question de savoir combien il y a de catégories de danse et quels en 
sont les critères, Mme Come répond que le critère d’autofinancement n’est pas 
le premier critère. Elle ajoute que le point le plus important est d’ordre 
artistique et elle remarque que l’impact sur le public genevois est également 
très important. Elle rappelle ensuite que le fonds des arts vivants concerne 
aussi bien la danse que le théâtre ou la musique.  

Afin de mesurer l’impact artistique, Mme Come indique que chaque 
convention est accompagnée d’un tableau de bord qui est très complexe. Elle 
précise qu’un certain nombre de créations sont demandées chaque année. Elle 
remarque cependant que chaque cas est particulier et qu’un gros spectacle 
avec une tournée prend beaucoup de temps. Elle ajoute qu’il y a également le 
nombre de spectacles, de spectateurs, les impacts dans la presse, etc. qui sont 
pris en compte. Elle déclare que la Compagnie 100% Acrylique ne travaille 
pas mal et n’a pas démérité, mais elle répète que c’est le contexte qui a 
changé. Elle mentionne que, dans le domaine du théâtre, il y a 77 compagnies 
et qu’il n’est évidemment pas possible de soutenir tout le monde.  

Concernant la durée des contrats, Mme Come relève que l’idée est de 
pouvoir avoir un plan financier sur trois ans au moins afin d’avoir une 
continuité. Elle ajoute que les compagnies doivent présenter un projet sur les 
trois ans afin d’établir le budget et elle remarque qu’une année peut être 
déficitaire en fonction du projet puisque les deux autres années compensent.  

Suite à l’interrogation d’un commissaire que ne comprend pas la décision 
du département étant donné que de la bouche même de Mme Come cette 
compagnie n’a pas démérité et a un public, Mme Come rappelle que les 
moyens sont limités et qu’il n’est pas possible de disperser les forces. Elle 
ajoute qu’il est vrai que les critères de la politique culturelle évoluent dans le 
temps. Elle remarque que, si le département conservait un soutien pour la 
Compagnie 100% Acrylique, il ne pourrait pas soutenir une autre compagnie 
et elle répète qu’il y a des décisions à prendre.  

Pour les années 2013 et suivantes, Mme Come indique que les dossiers de 
la Compagnie 100% Acrylique seront toujours examinés et qu’il sera possible 
de soutenir cette compagnie sur d’autres fonds, comme le fonds de diffusion. 
En aucun cas elle ne sera abandonnée par le département.  
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Concernant le critère de l’autofinancement, Mme Come relève que celui de 
la Compagnie 100% Acrylique tombe à présent à 11%. Mais elle remarque 
que c’est également le cas des autres compagnies. Elle signale ensuite que 
ces autofinancements varient d’une année à l’autre puisque les critères sont 
multiples et fluctuant comme la billetterie. Elle ajoute que le département 
parle d’autofinancement avec l’OSR par exemple mais pas dans les arts 
vivants. Elle rappelle qu’il est extrêmement difficile de trouver des sponsors 
dans le privé pour ce domaine.  

Suite à la question posée concernant la manière dont le département à 
communiquer ses décisions à la compagnie, Mme Come déclare que la 
discussion a commencé en 2005. Elle répète que, pour les artistes, il s’agit du 
cœur de leur vie et que, malgré toutes les formes que l’on peut y mettre, il est 
très difficile d’accepter ce genre de décision.  

 
Discussion et vote de la commission 

Un commissaire (L) propose le dépôt de cette pétition sur le bureau du 
Grand Conseil. Il rappelle qu’il y a un budget à tenir. Il précise que chaque 
cas isolé peut avoir un argument mais il pense que des arbitrages ont été faits. 
Il remarque en outre que la compagnie était au courant de la situation depuis 
2005.  

Un commissaire (R) déclare que Mme Come a répondu à la question sur 
les critères et il déclare être convaincu qu’il faut déposer cette pétition sur le 
bureau du Grand Conseil.  

Un commissaire (UDC) partage cet avis. Il remarque avoir l’impression 
que cette demande vient du fait que la Compagnie 100% Acrylique a reçu des 
subventions pendant dix-huit ans et n’a pas cherché à évoluer. Il ajoute que 
toutes les compagnies doivent se rendre compte que la situation financière de 
l’Etat ne permet plus à ce dernier de tout subventionner. Il pense que les uns 
et les autres doivent apprendre à se satisfaire de ce que l’Etat peut se 
permettre.  

Une commissaire (Ve) rappelle que la Compagnie 100% Acrylique a été 
subventionnée pendant dix-huit ans, soit le double de ce qui se fait 
habituellement. Elle observe en outre que la compagnie a ciblé un domaine 
qui ne répond pas complètement aux critères. Elle pense qu’il est donc 
nécessaire de déposer cette pétition sur le bureau du Grand Conseil.  

Un commissaire (MCG) observe que cette pétition date de 2012, soit 
lorsque la compagnie a été mise devant le fait accompli. Il remarque que son 
groupe votera le dépôt.  
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Un commissaire (S) déclare que s’attendre à des autofinancements dans le 
domaine culturel est un leurre. Il ne s’opposera pas au dépôt de cette pétition 
mais il pense qu’il serait judicieux à l’avenir de prévoir un budget conséquent 
pour éviter ce genre de situation.  

Un commissaire (PDC) pense que la solution du dépôt est la meilleure. Il 
ajoute que cette compagnie a fait du bon travail au cours de ces dernières 
années, s’est fait un nom et a proposé des spectacles de qualité. Il ne croit pas 
cependant que la Commission des pétitions soit la meilleure commission pour 
modifier les subventionnements.  

Le Président passe alors au vote du dépôt de la P 1813 sur le bureau du 
Grand Conseil : 

En faveur : 12 (3 Ve, 2 MCG, 1 UDC, 2 PDC, 2 R, 1 S, 1 L) 
Abstention : 1 (1 S) 
Cette proposition est acceptée.  
Le traitement de cette pétition est fixé sans débat en catégorie 3.  
 
Conclusion 

L’étude de la pétition 1813 a montré que, compte tenu des contraintes 
budgétaires de l’Etat, ce dernier doit procéder à des choix, choix qui sont 
parfois difficile en matière d’attribution de subventions publiques.  

La Compagnie 100% Acrylique a été la première compagnie de danse à 
être subventionnée de manière conséquente et ce pendant dix-huit ans. Face à 
une société qui évolue, l’Etat a fixé des règlements et mandaté des experts 
afin d’allouer de la manière la plus efficace et impartiale possible les 
subventions. Depuis 2005, la Compagnie 100% Acrylique a été informée par 
le DIP que les montants qui lui seraient alloués iraient en diminuant et que la 
convention risquerait de ne pas être reconduite. La volonté du DIP est de 
soutenir toutes les compagnies de danse, dans un cadre objectif, et 
d’accompagner par d’autres moyens les institutions ne bénéficiant plus de 
convention. Comme Mme Come l’a expliqué, il est nécessaire de faire des 
choix et s’assurer une phase de transition, le DIP n’ayant nullement 
l’intention d’abandonner une compagnie qui a bénéficié pendant dix-huit ans 
de l’aide de l’Etat.  

Compte tenu des explications fournies et bien que consciente que les 
choix opérés ne peuvent pas faire que des heureux, la Commission des 
pétitions vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de déposer 
cette pétition sur le bureau du Grand Conseil.  
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BILAN au 31 décembre 2000 
 
 
A C T I F    
 
Disponibilités 20'755,90  
UBS  14'035,25 
BCG  6'720,10 
 
Réalisable à court terme 3'090,30 
Impôts anticipés à récupérer  237,45 
Actifs transitoires  2'852,85 
Débiteurs  0,00 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 23'846,20 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (1'762,20) 
Créanciers  (1'762,20) 
Salaires dûs  0,00 
 
Capital propre (14'056,45) 
Résultats exercices reportés  (86'165,50) 
Résultat exercice en cours  72'109,05 
 
Compte de régularisation (8'027,55) 
Passifs transitoires  (8'027,55) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (23'846,20) 
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Compte d'exploitation et budget 2000 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2000  Comptes 2000 
______________________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
  
On achève bien les chevaux  400'428,40   
 Co-production Château-Rouge    38'013,25 
 Co-production Ensemble Théâtre    35'000,00 
 Vente et billetterie    48'606,00 
 Ville de Genève    55'000,00 
 Pro Helvetia    30'000,00 
 Corodis    15'000,00 
 Fondation Wilsdorf    10'000,00 
 Migros    5'000,00 
 Crédit jeunesse, Ville de Genève    3'598,00  
 Don    14'000,00 
La Parfumerie fait son cinéma  99'945,60  111'595,00 
Barbe-bleue  33,00 
Canetti  243,00  
 
TOTAL ACTIVITES  500'650,00  365'812,25 
______________________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Fonctionnement  31'627,35 
 Bâtiment Parfumerie  2'746,50 
 Admin, Diffusion, Pub  3'499,45  
 Achat et entretien matériel  1'642,80 
 Intérêts CCP et BCG  96,55  371,70 
  
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  39'612,65  371,70 
______________________________________________________________________________________________________  
RECETTES DIVERSES 
 Recette Mobilière    12'693,90 
 Location matériel    400,00 
 Recettes diverses    3'875,75 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    16'969,65 
______________________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    85'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    85'000,00 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 TOTAL  540'262,65  468'153,60 
 Excédent de frais 2000    72'109,05 
      
bilan2000 
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BILAN au 31 décembre 2001 
 
 
A C T I F    
 
Disponibilités 64'283,95  
Caisse                       28,45 
UBS  10'318,25 
BCG  53'937,25 
 
Réalisable à court terme 8'399,20 
Impôts anticipés à récupérer  399,20 
Actifs transitoires  8'000,00 
Débiteurs  0,00 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 72'683,15 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (0,00) 
Créanciers  (0,00) 
Salaires dûs  (0,00) 
 
Capital propre (26'310,55) 
Résultats exercices reportés  (14'056,45) 
Résultat exercice en cours  (12'254,10) 
 
Compte de régularisation (46'372,60) 
Passifs transitoires  (46'372,60) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (72'683,15) 
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Compte d'exploitation et budget 2001 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2001  Comptes 2001 
______________________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
  
On achève bien les chevaux  200'816,00   
 Vente Kléber-Méleau    95'000,00 
 Vente Vevey    15'000,00 
 Vente Cluses    15'000,00 
 Subvention échange / Ville de Genève    10'000,00 
 Crédit échange / DIP    10'000,00 
 Corodis    12'000,00 
 Soirée de soutien    9'716,80 
  
100% Printemps  98'440,95  96'821,70 
Un oiseau dans l'aquarium  11'160,35  5'020,00 
Barbe-Bleue  1'782,10  
 
TOTAL ACTIVITES  312'199,40  268'558,50 
______________________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Fonctionnement  33'629,65 
 Admin, Diffusion, Pub  3'571,85  
 Achat et entretien matériel  1'627,15 
 Intérêts CCP et BCG  48,05  462,25 
 Représentation et déplacement  715,50 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  39'592,20  462,25 
______________________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Action Intermittents    9'000,00 
 Recettes diverses    1'024,95 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    10'024,95 
______________________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    85'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    85'000,00 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 TOTAL  351'791,60  364'045,70 
 Excédent de recettes 2001  12'254,10   
      
bilan2001 
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BILAN au 31 décembre 2002 
 
 
A C T I F    
Disponibilités 98'934,15   
Caisse                           221,40 
Fonds de caisse  6'000,00 
UBS  62'771,75 
BCG  29'941,00 
 
Réalisable à court terme 9'424,90 
Impôts anticipés à récupérer  873,75 
Actifs transitoires  7'819,95 
Débiteurs  731,20 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 108'359,05 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (0,00) 
Créanciers  (0,00) 
Salaires dûs  (0,00) 
 
Capital propre (81'755,75) 
Résultats exercices reportés  (26'310,55) 
Résultat exercice en cours  (55'445,20) 
 
Compte de régularisation (26'603,30) 
Passifs transitoires  (26'603,30) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (108'359,05) 
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Compte d'exploitation et budget 2002 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2002  Comptes 2002 
______________________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
  
Barbe-Bleue  165'593,75   
 Subvention Ville de Genève    90'000,00 
 Subvention Loterie Romande    60'000,00 
 Subvention Fondation Barbour    10'000,00 
 Subvention Action Intermittent    9'000,00 
 Subvention Fonds Eckert    3'800,00 
 Don    10'000,00 
 
Mainz  12'666,85  12'500,00 
  
  
 
TOTAL ACTIVITES  178'260,60  195'300,00 
______________________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Fonctionnement  43'463,15 
 Admin, Diffusion, Pub  7'135,60  
 Achat et entretien matériel  3'009,90 
 Intérêts CCP et BCG  83,55  948,55 
 Représentation et déplacement  1800,55 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  55'492,75  948,55 
______________________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Cotisations membres    2'520,00 
 Recettes diverses    120,00 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    2'640,00 
______________________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    85'000,00 
 Subvention Junior    5'310,00 
TOTAL SUBVENTIONS    90'310,00 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 TOTAL  233'753,35  289'198,55 
 Excédent de recettes 2002  55'445,20   
      
bilan2002 
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BILAN au 31 décembre 2003 
 
 
A C T I F    
Disponibilités 94'278,70   
Caisse                           5,80 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  47'633,30 
BCG  46'639,60 
 
Réalisable à court terme 9'084,85 
Impôts anticipés à récupérer  806,65 
Actifs transitoires  7'570,10 
Débiteurs  708,10 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 103'363,55 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (1'541,30) 
Créanciers  (1'541,30) 
Salaires dûs  (0,00) 
 
Capital propre (30'446,90) 
Résultats exercices reportés  (81'755,75) 
Résultat exercice en cours  51'308,85 
 
Compte de régularisation (71'375,35) 
Passifs transitoires  (71'375,35) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (103'363,55) 
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Compte d'exploitation et budget 2003 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2003  Comptes 2003 
______________________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
  
Barbe-Bleue  269'475,00   
 Billetterie    96'764,20 
 Subvention Pro Helvetia    20'000,00 
 Subvention DIP/Scolaires    10'000,00 
 Subvention Ville de Genève 20 ans/20 frs    1'000,00 
 Subvention Ville de Genève étudiants    4'000,00 
 Subvention Ville de Genève colonne Morris    556,00 
 Subvention Action Intermittents    4'500,00 
 Subvention Fonds Eckert    1'200,00 
 Subvention Fegpa-Cipret    2'000,00 
 Subvention SCMigros    4'000,00 
 Don    20'000,00 
 Vente CD    6'028,00 
 Vente cassette vidéo    240,00 
  
 
100% Cour(t) et jardin  43'926,25   
 Billetterie    6'256,00 
 Subvention Ville de Genève    15'000,00 
 Subvention Etat de Genève    10'000,00 
 Subvention Fondation Wilsdorf    5'000,00 
  
 
TOTAL ACTIVITES  313'401,25  206'544,20 
______________________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Fonctionnement  58'391,45 
 Admin, Diffusion, Pub  2'937,60  
 Achat et entretien matériel  1'025,80 
 Intérêts CCP et BCG  77,60  215,75 
 Représentation et déplacement  796,00 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  63'228,45  215,75 
______________________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Cotisations membres    1'050,00 
 Recettes diverses    2'510,90 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    3'560,90 
______________________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    100'000,00 
 Subvention Intermittents    15'000,00 
TOTAL SUBVENTIONS    115'000,00 
______________________________________________________________________________________________________ 
 
 TOTAL  376'629,70  325'320,85 
 Excédent de frais 2003  51'308,85   
      
bilan2003 
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BILAN au 31 décembre 2004 
 
 
A C T I F    
Disponibilités 83'502,00   
Caisse                           8,25 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  73'137,70 
BCG  10'356,05 
 
Réalisable à court terme 2'023,65 
Impôts anticipés à récupérer  53,65 
Actifs transitoires  170,00 
Débiteurs  1'800,00 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 85'525,65 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (0,00) 
Créanciers  (0,00) 
Salaires dûs  (0,00) 
 
Capital propre (64'550,25) 
Résultats exercices reportés  (30'446,90) 
Résultat exercice en cours  (103,35) 
Provision projet 2005                 (34'000,00) 
 
Compte de régularisation (19'975,40) 
Passifs transitoires  (19'975,40) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (85'525,65) 
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Compte d'exploitation et budget 2004 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2004  Comptes 2004 
__________________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
  
Salaires Barbe-Bleue, reprise et tournée  135'802,45 
Frais de production  123'334,90   
 Billetterie    45'144,00 
 Vente Théâtre du Passage - Neuchâtel    17'000,00 
 Vente Relais Culturel Château-Rouge - Annemasse    15'429,70 
 Vente Drôme théâtre - Albertville    16'306,70 
 Vente Théâtre de Vevey    20'000,00 
 Subvention Ville de Genève    30'000,00 
 Subvention Etat de Genève    25'000,00 
 Subvention Pro Helvetia    8'000,00 
 Subvention Migros pourcent culturel    5'000,00 
 Subvention Fonds Swiss Loto    10'000,00 
 Subvention Corodis    15'000,00 
 Subvention DIP/Scolaires    12'602,00 
 Subvention Ville de Genève 20 ans/20 frs    1'512,00 
 Subvention Ville de Genève étudiants    8'000,00 
 Subvention Ville de Genève - colonne Morris    1'378,00 
 Subvention CTCO    4'296,00 
 Subvention Fegpa-Cipret    2'000,00 
 Don, Sponsoring    6'500,00 
 Vente CD    2'057,80 
  
Salaires Barbe-Bleue au Parc  135'107,55 
Frais de production  85'865,00   
 Subvention Commune de Vandoeuvres    225'005,35 
 Subvention Ville de Genève 20 ans/20 frs    4'000,00 
 Subvention Ville de Genève étudiants    225,00 
 Vente CD    1'065,00 
 
Le Prunus  34'000,00 
   
TOTAL ACTIVITES  514'109,90  477'021,55 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  59'332,55 
 Admin, Diffusion, Pub  3'979,10  
 Achat et entretien matériel  784,90 
 Intérêts CCP et BCG  67,55  153,25 
 Représentation et déplacement  672,60 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  64'836,70  153,25 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
RECETTES DIVERSES 
 Location matériel    1'200,00 
 Recettes diverses    2'175,15 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    3'375,15 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    100'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    100'000,00 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
 TOTAL  578'946,60  579'049,95 
 Excédent de recettes 2004  103,35 
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BILAN au 31 décembre 2005 
 
 
A C T I F    
Disponibilités 51'074,95   
Caisse                           1,85 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  45'453,50 
BCG  5'619,60 
 
Réalisable à court terme 2'094,90 
Impôts anticipés à récupérer  95,95 
Actifs transitoires  0,00 
Débiteurs  1'998,95 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 54'392,90 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (2'316,00) 
Créanciers  (2'316,00) 
Salaires dûs  (0,00) 
 
Capital propre (44'876,20) 
Résultats exercices reportés  (30'550,25) 
Résultat exercice en cours  674,05 
Provision projet 2006                 (15'000,00) 
 
Compte de régularisation (7'200,70) 
Passifs transitoires  (7'200,70) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (54'392,90) 
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Compte d'exploitation 2005 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2005  Comptes 2005 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
ACTIVITES 
  
Le Prunus, salaires et charges sociales  150'723,05 
Frais de production  45'094,40   
 Billetterie    13'806,00 
 Subvention Pro Helvetia    35'000,00 
 Subvention Fondation Stanley Johnson    10'000,00 
 Subvention Fonds Swiss Loto    10'000,00 
 Subvention Ville de Genève 20 ans/20 frs    360,00 
 Subvention Ville de Genève étudiants    2'846,00 
 Subvention CAD    36,00 
 Recettes bar    9'658,65 
 Provision 05     34000,00 
  
Défilé Acrylique, salaires et charges sociales  10'078,35 
Frais de production  4'064,80   
 Cachet Label de juin    3'468,00 
  
Laboratoire, salaires et charges sociales  8'051,80 
Frais de production  2'757,25 
 Recettes bar    1'031,00 
 
Provision 06  15'000,00 
   
TOTAL ACTIVITES  235'769,65  120'205,65 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  59'382,60 
 Admin, Diffusion, Pub  5'178,15  
 Assurance choses, RC  472,50 
 Achat et entretien matériel  5'353,00 
 Intérêts CCP et BCG  88,50  120,85 
 Représentation et déplacement  139,30 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  70'614,05  120,85 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
RECETTES DIVERSES 
 Cotisations membres    3420,00 
 Recettes diverses    1963,15 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    5'383,15 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    100'000,00 
 Subvention Ville de Genève    80'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    180'000,00 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
 TOTAL  306'383,70  305'709,65 
 Excédent de frais 2005    674,05 
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BILAN au 31 décembre 2006 
 
 
A C T I F    
Disponibilités 119'374,60   
Caisse                           3,05 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  1'091,55 
BCG  118'280,00 
 
Réalisable à court terme 17'625,85 
Impôts anticipés à récupérer  164,45 
Actifs transitoires  17'436,40 
Débiteurs  25,00 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 137'000,45 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger                                                                                (4'842,95) 
Créanciers  (4'842,95) 
 
Capital propre (65'863,75) 
Résultats exercices reportés  (29'876,20) 
Résultat exercice en cours  (35'987,55) 
 
Compte de régularisation (66'293,75) 
Passifs transitoires  (66'293,75) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (137'000,45) 
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Compte d'exploitation 2006 

__________________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2006  Comptes 2006 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
ACTIVITES 
  
Robin des Bois, salaires et ch. sociales  440'395,15 
Frais de production  155'057,45   
 Coproduction Théâtre Am Stram Gram      313'790,00 
 Subvention Pro Helvetia    30'000,00 
 Subvention Loterie Romande    80'000,00 
 Subvention Fondation Leenaards    10'000,00 
 Subvention Fondation Barbour    6'000,00 
 Subvention Fonds Eckert    5'000,00 
 Subvention Fondation Ernst Goehner    6'000,00 
 Subvention Fondation Baur    5'000,00 
 Vente livre-cd    1'452,00 
 Vente cd    2'080,00 
 Recettes diverses     600,10 
 
Frais de production spectacle Junior  15'688,00 
 
Tournée Robin des Bois, salaires et ch. sociales  108'241,65 
Frais de production  25'846,15   
 Cachet Espace Nuithonie    33'508,00 
 Cachet Théâtre du Passage    28'616,00 
 Cachet Théâtre de Vevey    17'770,00 
 Cachet Château-Rouge    30'300,00 
 Cachet Théâtre de Villefontaine    16'079,20 
 Subvention Corodis-Loterie Romande    25'000,00 
 Action Intermittents    2'800,00 
 Ventes affiches    4'429,80 
  
  
 TOTAL ACTIVITES  745'228,40  618'425,10 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  65'052,30 
 Admin, Diffusion, Pub  2'447,80  
 Assurance choses, RC  472,50 
 Achat et entretien matériel  4'769,70 
 Intérêts CCP et BCG  93,40  195,75 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  72'835,70  195,75 
__________________________________________________________________________________________________  
 
RECETTES DIVERSES 
 Recettes diverses    430,80 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    430,80 
__________________________________________________________________________________________________ 
 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    120'000,00 
 Subvention Ville de Genève    100'000,00 
 Dissolution Provision    15'000,00 
TOTAL SUBVENTIONS    235'000,00 
__________________________________________________________________________________________________ 
  
 Excédent de recettes 2006  35'987,55   
 TOTAL  854'051,65  854'051,65 
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BILAN au 31 décembre 2007 

 
 
A C T I F    
Disponibilités 151'532,50   
Caisse                           0,00 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  92'714,40 
BCG  58'818,10 
 
Réalisable à court terme 2'224,37 
Impôts anticipés à récupérer  242,57 
Actifs transitoires  1'431,10 
Débiteurs  550,70 
  
 
T O T A L   A C T I F 153'756,87 
  
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger (2'642,65) 
Créanciers  (2'642,65)                                                                          
 
Capital propre (139'831,07) 
Résultats exercices reportés  (65'863,75) 
Résultat exercice en cours  (73'967,32) 
 
Compte de régularisation (11'283,15) 
Passifs transitoires  (11'283,15) 
  
 
T O T A L    P A S S I F (153'756,87) 
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Compte d'exploitation 2007 
__________________________________________________________________________________ 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2007  Comptes 2007 
__________________________________________________________________________________ 
 
ACTIVITES 
  
Tournée Robin des Bois, salaires et ch. soc  61'101,75 
Frais de production  22'139,85   
 Vente Dôme Théâtre d'Albertville    25'993,00 
 Vente Théâtre de Thonon    29'830,39 
 Subvention Pro Helvetia    20'000,00 
 Vente livre-CD Robin des Bois    884,02 
 Vente CD Robin des Bois    30,00 
 Ventes affiches    500,48 
  
Spectacle Junior, salaires et charges soc  12'929,25 
Frais de production  3'714,75   
 
Roi Fatigué, salaires et ch. soc 114'746,20 
Frais de production  31'236,73   
 Billetterie    22'539,00 
 Subvention Loterie Romande    80'000,00 
TOTAL ACTIVITES 245'868,53 179'776,89 
__________________________________________________________________________________ 
 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  79'674,05 
 Admin, Diffusion, Pub  5'288,65  
 Assurance choses, RC  425,20 
 Achat et entretien matériel  195,00 
 Intérêts CCP et BCG  105,26  223,22 
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  85'688,16  223,22 
__________________________________________________________________________________ 
 
RECETTES DIVERSES 
 Recettes diverses    2'723,90 
TOTAL RECETTES DIVERSES    2'723,90 
__________________________________________________________________________________ 
 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    120'000,00 
 Subvention Ville de Genève    100'000,00 
 Action Intermittents    2'800,00 
TOTAL SUBVENTIONS    222'800,00 
__________________________________________________________________________________ 
  
 Excédent de recettes 2007  73'967,32   
 TOTAL 405'524,01  405'524,01 
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Comptes et Bilan 2008 
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 BILAN au 31 décembre 2008 
 
 
A C T I F    
 
Disponibilités 92'006,26   
Caisse                           0,00 
Fonds de caisse  0,00 
UBS 36'837,20 
BCG 55'169,06 
 
Réalisable à court terme 7'620,51 
Impôts anticipés à récupérer 118,80 
Actifs transitoires 7'116,00 
Débiteurs 385,71 
  
____________________________________________________________________ 
T O T A L   A C T I F 99'626,77  ____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger                                                        (64,40) 
Créanciers  (64,40) 
 
Capital propre (26'170,17) 
Résultats exercices reportés  (139'831,07) 
Résultat exercice en cours  113'660,90 
 
Compte de régularisation (73'392,20) 
Passifs transitoires  (73'392,20) 
  
____________________________________________________________________ 
T O T A L    P A S S I F (99'626,77) 
____________________________________________________________________ 
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Compte d'exploitation 2008 

_________________________________________________________________________________________ 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2008  Comptes 2008 
_________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
Sacré Printemps, salaires et ch. sociales  48'971,90 
Frais de production  17'635,75   
 Billetterie    7'450,00 
 
Topographies, salaires et ch.sociales 251'773,25 
Frais de production  56'088,09 
 Billetterie    15'798,00 
 Subvention billet PO    261,00 
 Subvention Ville de Genève    80'000,00 
 Subvention Loterie Romande   100'000,00 
 Don Fondation Leenaards    10'000,00 
 Don Stanley Johnson Stiftung    10'000,00 
 Don SIG    6'000,00 
 Don Ernst Göhner Stiftung    5'000,00 
 
Spectacle Junior, salaires et charges sociales  15'598,40 
Frais de production  443,35   
 
Roi Fatigué, salaires et ch. sociales  27'396,15 
Frais de production  1'609,50   
   
TOTAL ACTIVITES 419'516,39 234'509,00 
__________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  55'552,60 
 Admin, Diffusion, Pub  3'170,67  
 Assurance choses, RC  441,00 
 Achat et entretien matériel  20,00 
 Intérêts CCP et BCG  54,20  339,35 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  59'282,27  339,35 
__________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Soirée de soutien    2'500,00 
 Recettes diverses    994,41 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    3'494,41 
__________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    120'000,00 
 Crédit Jeunesse - 20ans/20frs    6'795,00 
TOTAL SUBVENTIONS    126'795,00 
__________________________________________________________________________________________ 
  
 Excédent de frais 2008    113'660,90 
 TOTAL 478'798,66  478'798,66 
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Comptes et Bilan 2009 
 

  
 
 
 
 
 
 
 



 P 1813-A61/68

 
 
 

BILAN au 31 décembre 2009 
 
 
A C T I F    
 
Disponibilités 160'237,30   
Caisse                           0,00 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  756,83 
BCG  159'480,47 
 
Réalisable à court terme 9'054,51 
Impôts anticipés à récupérer  206,40 
Actifs transitoires  4'589,60 
Débiteurs  4'258,51 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 169'291,81 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger  (18'279,35) 
Créanciers  (18'279,35) 
 
Capital propre (147'412,36) 
Résultats exercices reportés    (24'170,17) 
Résultat exercice en cours               0,00 
Provision Europeana            (123'242,19) 
Compte de régularisation (3'600,10) 
Passifs transitoires      (3'600,10) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (169'291,81) 
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Compte d'exploitation 2009 

_________________________________________________________________________________________ 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2009  Comptes 2009 
_________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
Roi Fatigué, salaires et ch. sociales  76'633,80 
Frais de production  6'886,30   
 Cachet ADC    17'000,00 
 Cachet Nuithonie    14'000,00 
 Cachet Thonon    20'405,05 
 Cachet Divonne    8'092,30 
 Subvention Ville de Genève    20'000,00 
 Subvention DIP    5'000,00 
 Subvention Pro Helvetia    3'150,00 
 Subvention Corodis    9'000,00 
 Recettes affiches    447,64 
 
Europeana, salaires et ch.sociales  94'133,20 
Frais de production  30'683,10 
Provision Europeana 2010 123'242,19  
 Subvention Ville de Genève   100'000,00 
 Subvention Loterie Romande   100'000,00 
 Don Fondation Binding    5'000,00 
 Don Ernst Göhner Stiftung    5'000,00 
  
 
  
 TOTAL ACTIVITES 331'578,59 307'094,99 
________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  53'040,45 
 Admin, Diffusion, Pub  4'213,35  
 Assurance choses, RC  352,80 
 Achat et entretien matériel  2'934,00 
 Frais de représentation  51,00 
 Intérêts CCP et BCG  115,70  250,25 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  60'707,30  250,25 
_________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Soirée de soutien    2'500,00 
 Recettes diverses    2'440,65 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    4'940,65 
_________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    80'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    80'000,00 
________________________________________________________________________________________ 
  
 Excédent de frais, de recettes 2009    0,00 
 TOTAL 392'285,89  392'285,89 
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Comptes et Bilan 2010 
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BILAN au 31 décembre 2010 
 
 
A C T I F    
 
Disponibilités 177'335,72   
Caisse                           0,00 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  12'658,55 
BCG  164'677,17 
 
Réalisable à court terme 398,90 
Impôts anticipés à récupérer  206,40 
Actifs transitoires  192,50 
Débiteurs  0,00 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 177'734,62 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger  (5'761,30) 
Créanciers  (5'761,30) 
 
Capital propre (157'326,77) 
Résultats exercices reportés    (24'170,17) 
Résultat exercice en cours               0,00 
Provision Oh oui love you            (133'156,60) 
 
Compte de régularisation (14'646,55) 
Passifs transitoires      (14'646,55) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (177'734,62) 
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Compte d'exploitation 2010 
_________________________________________________________________________________________ 
 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2010  Comptes 2010 
_________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
Europeana, salaires et ch. sociales  141'020,70 
Frais de production  31'040,40   
 Billetterie    24'731,00 
 Subvention Crédit Jeunesse    7'069,00 
 Subvention billets PO    468,00 
 Vente livres    844,00 
 Provision          123'242,19 
  
 
Oh oui love you, salaires et ch.sociales  59'372,30 
Frais de production  30'780,48  
Provision Oh oui love you  133'156,60 
 Subvention Ville de Genève    100'000,00 
 Subvention Loterie Romande    100'000,00 
 Don Fondation Leenaards    10'000,00 
 Don Fondation Baur    5'000,00 
  
 
  
 TOTAL ACTIVITES  395'370,48  371'354,19 
________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  55'874,40 
 Admin, Diffusion, Pub  4'175,35  
 Assurance choses, RC  441,11 
 Achat et entretien matériel  445,00 
 Intérêts CCP et BCG  184,20  160,90 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  61'120,06  160,90 
_________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Soirée de soutien    3'700,00 
 Recettes diverses    1'275,45 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    4'975,45 
_________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    80'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    80'000,00 
________________________________________________________________________________________ 
  
 Excédent de frais, de recettes 2010    0,00 
 TOTAL 456'490,54  456'490,54 
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Comptes et Bilan 2011 
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BILAN au 31 décembre 2011 
 
 
A C T I F    
 
Disponibilités 30'682,08   
Caisse                           0,00 
Fonds de caisse  0,00 
UBS  768,80 
BCG  29'913,28 
 
Réalisable à court terme 10'705,10 
Impôts anticipés à récupérer  206,45 
Actifs transitoires  9'670,00 
Débiteurs  828,65 
 
 
 
T O T A L   A C T I F 41'387,18 
 
 
 
 
P A S S I F 
 
Capital étranger  (7'615,65) 
Créanciers  (7'615,65) 
 
Capital propre (9'956,38) 
Résultats exercices reportés    (24'170,17) 
Résultat exercice en cours               14'213,79 
 
Compte de régularisation (23'815,15) 
Passifs transitoires      (23'815,15) 
 
 
 
T O T A L    P A S S I F (41'387,18) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



P 1813-A 68/68

Compte d'exploitation 2011 
_________________________________________________________________________________________ 
 DEPENSES RECETTES 
  Comptes 2011  Comptes 2011 
_________________________________________________________________________________________ 
ACTIVITES 
Europeana, salaires et ch. sociales  112'086,65 
Frais de production  24'897,40   
 Billetterie    21'791,00 
 Subvention billetterie Crédit Jeunesse    4'389,00 
 Subvention billetterie Post Obligatoire    5'083,00 
 Subvention billetterie CTCO    198,00 
 Subvention Ville de Genève    60'000,00 
 Subvention Fondation Hans Wilsorf    19'839,46 
 Vente affiches, livres          410,00 
  
Oh oui love you, salaires et ch.sociales  146'689,35 
Frais de production  23'728,00  
 Billetterie    22'738,00 
 Subvention billetterie Crédit Jeunesse    5'043,00 
 Subvention billetterie CTCO    252,00 
 Subvention billetterie Post Obligatoire    549,00 
 Subvention Fondation Binding    8'000,00 
 Provision   133'156,60 
 
Rabelais la nuit, salaires et ch.sociales  31'047,95 
Frais de production  2'351,05  
  
Le Revizor, frais de production  138,25 
  
 TOTAL ACTIVITES  340'938,65  281'449,06 
________________________________________________________________________________________ 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS GENERAUX 
 Salaires  41'278,15 
 Admin, Diffusion, Pub  6'606,95  
 Assurance choses, RC  438,70 
 Déplacement et voyages  272,00 
 Intérêts CCP et BCG  191,40  102,25 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT ET F. G.  48'787,20  102,25 
_________________________________________________________________________________________ 
RECETTES DIVERSES 
 Soirée de soutien    9'200,00 
 Recettes diverses    4'760,75 
  
TOTAL RECETTES DIVERSES    13'960,75 
_________________________________________________________________________________________ 
SUBVENTIONS 
 Subvention Etat de Genève/DIP    80'000,00 
  
TOTAL SUBVENTIONS    80'000,00 
________________________________________________________________________________________ 
  
 Excédent de frais 2011    14'213,79 
 TOTAL 389'725,85  389'725,85 




